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APPEL A CANDIDATURE

(Article 13 du règlement intérieur)

Cette année la moitié du bureau est renouvelable. Il faudra voter à l’occasion de l’assemblée générale à :

SAINT ALBAN SUR LIMAGNOLE 48 le 22 août 2009.

Les statuts du club, mis à jour conformément aux directives de la Société Centrale Canine, prévoient au titre III article 10 :
« L’association est administrée par un comité composé de douze membres. La durée des fonctions d’un administrateur est fixée à six ans. Le comité se renouvellera par moitié tous les trois ans.
Pour être éligible au comité, il faut être français, majeur, jouir de ses droits civiques et être membre de l’association depuis trois ans. »

Droit de vote :

Pour participer aux décisions et aux votes, il faut être à jour de la cotisation pour l’exercice en cours, soit 2009 et pour les nouveaux adhérents être inscrit au club depuis plus de six mois avant la date de l’assemblée générale, donc du vote. (Titre V article 17 des statuts. Assemblée Générale Convocation). L’assemblée générale étant le 22 août 2009, la date butoir est  le 22 mars 2009. 

Liste des membres du comité sortants
ARMANDI Jean-Luc

BOUYAT Daniel
CONCHE René

FOL Pascal

LE NOUY Jean-Yves
MOUFFLET Franck
ARMANDI Jean-Luc 

LE NOUY Jean-Yves
CONCHE René

Six postes sont à pourvoir 
Délais de recevabilité : lundi 25 Mai 2009

Les demandes doivent parvenir par écrit au secrétariat du Club (les mails sont acceptés s’ils sont accompagnés d’une demande d’avis de réception) clubdesbruno@wanadoo.fr 
CLUB FRANÇAIS DES BRUNOS ET DES CHIENS COURANTS SUISSES

Secrétaire et Trésorier

Monsieur AGUSSOL Eric

Route de Marijoulet

48230 CHANAC 
Les nouveaux candidats
Commission des Elections : (Article 13 règlement intérieur)

Monsieur AGUSSOL Eric

Melle GOUYGOU Karine

Monsieur GUENOLE Patrick

Fait à Chanac le 22 avril 2009 

Le Président 
Pascal FOL 








